
Faire sa demande Ale  
Conseils pour nos bailleurs

 
Pour faciliter la demande de votre étudiant, pensez à lui communi-
quer avant toute téléprocédure les informations suivantes :

• Bailleur Société 
votre numéro Siret (14 chiffres) et votre raison sociale telle qu’elle est connue 
au registre du Commerce et des Sociétés.

• Bailleur personne physique 
votre nom et prénom, adresse précise du bailleur et adresse précise du loge-
ment loué

 Alertez bien votre locataire sur la nature de la prestation Al ou Apl au-
quel son logement donne accès. En effet, lorsque vos résidences ouvrent droit 
aux 2 prestations, des erreurs de sélection des étudiants dans caf.fr entrainent 
des versements erronés de prestations et des régularisations complexes pour 
vous et nous.

• L’attestation de loyer est obligatoire si :
- le logement est conventionné (pour date et numéro de convention),
- le bailleur a opté pour les échanges de données informatisées 
( EDI-Réseau),
- le logement est non conventionné mais le bailleur est une personne morale 
non trouvée sur le caf.fr.

 Pour un traitement rapide du dossier, vous devez directement fournir 
l’attestation le plus tôt possible à l’allocataire afin qu’il la joigne à sa télépro-
cédure sur caf.fr.

Dispositif particulier : Le Crous met à disposition de l’étudiant un espace per-
sonnel lui permettant de récupérer les éléments de l’attestation, qui devront 
être saisis lors de la téléprocédure.



RAPPEL DES DÉMARCHES À EFFECTUER 
PAR VOS LOCATAIRES ÉTUDIANTS 

 
• Conservation du logement étudiant
La déclaration de conservation du logement étudiant est ouverte de mai à 
octobre.

• Changement de situation 
Tout changement de situation (vie commune, vie professionnelle, change-
ment de logement…) doit être réalisé au plus tôt sur caf.fr

Pour plus d’informations
Sur les pages locales du caf.fr, vous retrouverez l’ensemble de la campagne.

CONTACT
Caf.fr : espace «Partenaires» rubriques «Mon compte partenaires»

Pendant la campagne de loyers : 
Email : bailleurs.cafevry@caf.cnafmail.fr

Pour les impayés de loyers 
Email : saisine-impayes.cafevry@caf.cnafmail.fr
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